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Annexe 2. Système de protection de l’enfance en Belgique  

 

 

Paris, le 5 juin 2007  

Ministère de la Justice 

 

 

 

 

 

 

A. La déjudiciarisation de l’aide sociale à la jeunesse en Belgique 

 

En 1978, le gouvernement belge a entamé des travaux en vue de réformer l’État belge. Ces 
travaux visaient à poursuivre l’autonomisation des communautés culturelles avec la création 
de conseils culturels pour les matières culturelles. L’idée émise était d’étendre la compétence 
de ces communautés à d’autres matières, essentiellement sociales. Par ailleurs plusieurs 
courants d’opinion souhaitaient faire sortir la protection de la jeunesse du giron de la justice 
avec comme dénominateur commun de la confier à une autorité plus sociale, présumée 
plus sensible à la problématique de la jeunesse. 
 
C’est dans ce contexte d’un transfert des matières à caractère social du pouvoir national vers 
celui des communautés que la protection de la jeunesse leur a été attribuée avec une 
exception en ce qui concerne les matières qui relèvent du droit civil, du droit pénal ou du 
droit judiciaire. 
 
La protection sociale de la jeunesse étant désormais de la compétence des communautés et 
réglée pour la communauté française par le décret du 4 mars 1991 (I) La loi initiale du 8 avril 
1965 relative à la protection de la jeunesse ne vise plus désormais que la seule protection 
judicaire de la jeunesse (II).  
 
I La protection sociale de la jeunesse. 
 
Depuis 1988, les Communautés française, flamande et germanophone sont compétentes : 
  

- d'une part, pour tout ce qui concerne la protection des mineurs en danger, tant au plan 
de l'élaboration des normes relatives à cette protection que de l'exécution de ces 
normes, notamment au niveau de la mise en place des moyens et infrastructures 
nécessaires ; 
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- d'autre part, pour tout ce qui concerne l'exécution des mesures de protection à l'égard 
des mineurs délinquants en ce compris l'infrastructure et les moyens nécessaires à leur 
prise en charge. 

 
Le personnel de l'Administration chargée de l’exécution de la loi du 8 avril 1965 relative à la 
protection de la jeunesse - à savoir l’office de la protection de la jeunesse (tant de 
l'administration centrale que des services extérieurs, c'est-à-dire les services sociaux des 
tribunaux de la jeunesse et les établissements de l'état) - ont été transférés du Ministère de la 
Justice aux Ministères des communautés française, flamande et germanophone.  
 
Le décret du 4 mars 1991 relatif à l'aide à la jeunesse (Communauté française) 
 
Le décret adopté par le Conseil de la Communauté française en 1991 s'applique :  
 

- aux jeunes en difficulté et aux personnes qui éprouvent de graves difficultés dans 
l'exécution de leurs obligations parentales ; 

- aux enfants dont la santé ou la sécurité est en danger ou dont les conditions 
d'éducation sont compromises par son comportement, celui de sa famille ou de ses 
familiers ; 

- aux personnes et services du secteur de l'aide à la jeunesse ou de la protection de la 
jeunesse. 

 
La mise en œuvre concrète de cette réforme se traduit par :  
 

A. Le droit à l'aide spécialisée et le respect des droits fondamentaux ainsi que la 
priorité de l'aide dans le milieu de vie 

 
Ces droits sont pour la plupart inspirés de la Convention internationale relative aux droits de 
l'enfant, signée à New-York le 20 novembre 1989, ratifiée par l'État national le 25 novembre 
1991, mais préalablement adoptée en Communauté française par un décret du 3 juillet 1991. 
Ce sont essentiellement : 
 
1° En ce qui concerne le respect des droits des jeunes en général 
  

‐ le droit à l'aide spécialisée ; 
‐ le respect des droits des jeunes et de leurs convictions religieuses, philosophiques et 

politiques, ainsi que le respect, par les services d'un code de déontologie ; 
‐ l'information des personnes quant à leurs droits et obligations ainsi que la motivation 

et la notification des décisions d'aide ; 
‐ l'audition des personnes intéressées à l'aide ; 
‐ l'accord écrit du jeune bénéficiaire de plus de 14 ans ou celui des personnes qui 

assurent sa garde en fait s'il a moins de 14 ans ; 
‐ la possibilité de se faire accompagner de la personne de son choix lors d'une demande 

d'aide - la priorité donnée à l'épanouissement du jeune dans son milieu familial de vie ; 
‐ la limitation de la durée des mesures d'aide ou de protection ; 
‐ la consultation du dossier relatif à l'aide par les intéressés ou leurs avocats. 

 
2° En ce qui concerne le respect des droits des jeunes placés 
 

‐ le droit de communiquer avec la personne de son choix et en tout cas avec son avocat ; 
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‐ la visite de l'autorité de placement - le droit à l'argent de poche ; 
‐ les garanties pour éviter les transferts/sanction et la préparation du jeune à son 

transfert.  
 

3° en ce qui concerne le respect des droits des jeunes confiés au groupe des institutions 
publiques de protection de la jeunesse 
 

‐ la fixation, par le Gouvernement, d'un règlement général porté à la connaissance du 
jeune placé et l'accès aux institutions réservé aux jeunes poursuivis pour des faits 
qualifiés infractions ; 

‐ l'élaboration d'un rapport médico-psychologique et d'une étude sociale pour tout 
placement de plus de 45 jours, et la communication des conclusions de ces documents 
à l'avocat du jeune ; 

‐ l'accueil en milieu fermé réservé aux institutions publiques de protection de la 
jeunesse ; 

‐ les garanties quant aux mesures d'isolement. 
 

Toutes ces dispositions rappellent que le fil conducteur de ces décisions doit être l'intérêt du 
jeune lui-même. C’est pourquoi un Délégué général aux droits de l'enfant dont la 
mission, proche de celle d'un ombudsman, consiste à veiller à la sauvegarde des droits et 
des intérêts de tous les enfants et de tous les jeunes, notamment dans le cadre de l'aide à la 
jeunesse. L'institution du Délégué général a été confirmée par voie de décret le 20 juin 2002.  
 

B. La priorité donnée à la prévention générale 
 
Ce principe trouve son expression dans la création  des conseils d'arrondissement d'une part et 
dans celle du conseil communautaire d'autre part. 
  

1) Les conseils d'arrondissement de l'aide à la jeunesse 
 

Il y a un conseil d'arrondissement au chef lieu de chaque arrondissement judiciaire. 
 
Rôle du conseil d'arrondissement est double 
 

‐ d'une part, il a une mission de prévention générale sur l'arrondissement où il a son 
siège ; 

‐ d'autre part, il est chargé de la programmation des besoins de l'arrondissement en 
matière de services nécessaires. 
 

Composition 
 
Composé de personnes privées (12 à 24 membres selon l'importance de l'arrondissement) qui 
sont nommées par le gouvernement de la Communauté française pour un terme de six ans - le 
cas échéant renouvelable - le conseil d'arrondissement est représentatif des secteurs qui se 
préoccupent de près ou de loin des problèmes de la jeunesse. Un tiers des membres est 
nommé parmi les membres des conseils de l'aide sociale de l'arrondissement, un tiers est 
nommé parmi les personnes qui collaborent à l'aide à la jeunesse, à la protection de la 
jeunesse ou à la protection de la mère et de l'enfant, soit parents d'accueil. Le dernier tiers est 
nommé parmi les personnes attestant de leurs connaissances en matière d'action sociale, 
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médicale, culturelle, éducative, de logement ou d'emploi et de formation en faveur de la 
jeunesse et de la famille, et parmi des membres de la police locale. 
 
Un juge de la jeunesse et un membre du parquet de la jeunesse sont invités à participer aux 
travaux du conseil avec voix consultative. 
 
Pour faire le lien avec l'aide individuelle, le conseiller et le directeur de l'aide à la jeunesse 
de l'arrondissement ainsi que leurs adjoints éventuels assistent également à ces travaux avec 
voix consultative. 
 

2) Le Conseil communautaire de l'aide à la jeunesse 
 

Composé lui aussi de personnes privées, également représentatives de tout le secteur de l'aide 
à la jeunesse et de la protection de la jeunesse pour l'ensemble de la Communauté française, il 
est un organe de référence dont la compétence est essentiellement de donner des avis et 
de faire des propositions au gouvernement de la Communauté française sur toutes 
matières intéressant tant l'aide à la jeunesse que la protection de la jeunesse. 
 

C. La déjudiciarisation 
 

Des conseillers de l'aide à la jeunesse et des directeurs de l'aide à la jeunesse au sein de 
chaque arrondissement judiciaire, dont l'indépendance des décisions est garantie, dirigent 
respectivement le service de l'aide à la jeunesse, divisé en trois sections (sociale, de 
prévention générale, administrative) et le service de protection judiciaire comportant deux 
sections (sociale, administrative), lesquels sont mis à leur disposition pour l'accomplissement 
de leur mission. 
 
Le conseiller est chargé d'apporter l'aide individuelle aux jeunes en danger ou en difficulté 
En confiant le soin de faire apporter l'aide individuelle aux jeunes et à leur famille à un 
fonctionnaire dont c'est la mission spécifique et permanente, le législateur a entendu faire du 
conseiller la cheville ouvrière de l'aide spécialisée, véritable pendant du juge de la jeunesse 
au niveau social. 
 
Les missions du conseiller sont les suivantes : 
 

‐ un rôle de médiateur, dont l'objectif doit être d'inciter le jeune et sa famille à se 
prendre eux-mêmes en charge en s'adressant aux diverses instances sociales propres à 
les aider au plan local ; 

‐ il ne peut jamais leur imposer une solution: son action est impérativement 
subordonnée à l'accord des personnes intéressées à l'aide, et en priorité à celui du 
jeune lui-même s'il a plus de 14 ans ; 

‐ dans les situations où le danger encouru par le jeune est tel qu'il faut imposer une 
mesure d'aide « contrainte »  tribunal de la jeunesse constitue une instance de 
recours des décisions des conseillers et directeurs. Chargé d'arbitrer les conflits qui lui 
sont soumis, le tribunal est limité dans sa décision, à la demande, comme en matière 
civile. 

 
Le tribunal de la jeunesse a compétence pour intervenir au fond (c.à.d. par jugement, en 
audience publique) dans les situations de danger nécessitant l'imposition d'une mesure 
d'aide. 
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Toutefois, dans l'esprit de la déjudiciarisation, les situations où le tribunal peut 
intervenir sont circonscrites et, s'il intervient, il ne garde pas le suivi du dossier: La mise 
en œuvre de la mesure « d'aide contrainte » est assurée par le directeur de l'aide à la jeunesse, 
lequel a pour mission d'essayer de négocier un accord avec les intéressés en vue de ramener le 
traitement de la situation au niveau du conseiller. 
 
II La loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse suite à la 
communautarisation ne vise plus que la protection judiciaire de la jeunesse.  
 
Demeure de la compétence du pouvoir fédéral  
 

‐ l'organisation des tribunaux et des chambres de la jeunesse des cours d'appel 
 

‐ les mesures à l'égard des parents, dont seules restent la tutelle aux allocations 
familiales  et la déchéance de l'autorité parentale  

 
Contrairement à la tutelle aux allocations familiales, le tribunal peut, en prononçant la 
déchéance, confier en ce qui concerne la Communauté française, une mission au conseiller de 
l'aide à la jeunesse: il peut tout en lui confiant le mineur, le charger de désigner le tuteur. 
 
A noter que c'est le seul cas où le conseiller de l'aide à la jeunesse exécute un mandat 
judiciaire. Par ailleurs, le conseiller se voit confier une mission importante en matière 
d'exécution de la mesure de déchéance. 
 
En effet, le conseiller est le passage obligé pour l'intervention, notamment financière, de la 
Communauté française dans le cadre de l'aide à apporter à l'enfant dont les parents sont 
déchus. 
 
Il convient de noter que  tant la tutelle que la déchéance ne peuvent être décidées que par 
jugement. Par contre, le tribunal de jeunesse ne peut plus décider une assistance 
éducative. 
 

‐ les mesures à l'égard des mineurs délinquants  
 

Le tribunal de la jeunesse ne connaît plus que des réquisitions du procureur du Roi relatives 
aux mineurs poursuivis du chef d'un fait qualifié infraction. 
 
La notion d’établissements d'observation et d’éducation surveillée de l'état est remplacée, en 
Communauté française par les institutions publiques de protection de la jeunesse, à régime 
ouvert et fermé, réservé aux seuls mineurs délinquants. 
 
La décision judiciaire doit préciser la durée de la mesure, et si elle prescrit un régime éducatif 
fermé. La prolongation éventuelle doit avoir une durée déterminée, être prononcée par 
jugement et ne peut dépasser le jour où le jeune atteint l'âge de 20 ans. 
 

‐ la compétence territoriale et à la procédure applicables aux tribunaux de la jeunesse 
à certaines dispositions générales  
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La communautarisation, et par voie de conséquence le décret de la communauté française du 
4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse, n'ont aucune influence directe sur les dispositions de 
la loi du 8 avril 1965 qui ont trait à cette matière, celle-ci étant restée de la compétence du 
pouvoir fédéral.  
 

‐ les dispositions pénales  
 
Ces dispositions, qui visent à punir les adultes qui commettent des infractions à l'aide de 
mineurs, n'ont subi aucune modification suite à la communautarisation de la protection sociale 
de la jeunesse, les communautés n'étant pas compétentes pour les modifier. 
 

‐ les dispositions civiles demeurent de la compétence du pouvoir fédéral et ont été 
intégrées soit dans le code civil soit dans le code judiciaire.  

 
****** 

 
Mises à part les dispositions relatives à la tutelle aux allocations familiales et à la déchéance 
de l'autorité parentale, les dispositions de  la loi du 8 avril 1965 sont désormais centrées sur la 
protection des mineurs délinquants, la protection des mineurs en danger étant réglée 
dorénavant en Communauté française, par le décret du 4 mars 1991 relatif à l'aide à la 
jeunesse, et par des dispositions de même nature  datant de 1985 pour la Communauté 
flamande et de 1991 pour la Communauté germanophone. 
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Annexe 3. Système de protection de l’enfance au Canada  
 
Note MdL Canada /La protection de l’enfance au Canada/Mai 2014 

 
Le Canada est un état fédéral constitué de 10 provinces et de trois territoires. Le compétences sont 
réparties entre l’Etat fédéral et les provinces selon les dispositions de la loi constitutionnelle de 1867. 
 
En matière législative, il en résulte une répartition des pouvoirs et des champs de compétences 
respectifs du gouvernement fédéral et des provinces, conformément aux articles 91, 92 et 93 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Si l’édiction de la loi pénale applicable aux mineurs relève de la 
compétence du gouvernement fédéral, les règles relatives à la protection de la jeunesse et l’aide à 
l’enfance relèvent de la compétence exclusive des provinces, qui ont ainsi compétence d’édicter et de 
mettre en oeuvre les règles applicables sur leur territoire. 
 
Pour illustrer ces éléments, nous allons vous présenter principalement le dispositif de deux provinces. 
Le choix s’est porté sur le Québec et l’Ontario, à raison de leur orientation juridique continentale et 
anglo-saxonne, mais aussi de leur prévalence démographique (soit plus de deux tiers de la population 
totale). 

 
I- PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU DISPOSITIF 
 
1- Quelle est la population totale du pays et la proportion de mineurs (en précisant l’âge de la 
majorité)? 
 
Le Canada est peuplé de 35 344 962 personnes selon les estimations fondées sur les comptes du 
Recensement de 2011. La proportion de mineurs au sein de chaque province oscille entre 21 et 24% 
(21,5% au Québec, 23,7% en Ontario, au Yukon 23,8%, 21,6% Colombie Britannique). Seule une 
province, le Nunavut, se démarque avec un pourcentage de mineur nettement supérieur à la norme, 
environ 42% de sa population totale. 
 
L’âge de la majorité est laissé à l’appréciation des provinces. Il en résulte une certaine hétérogénéité 
sur l’ensemble du territoire. Si un individu atteint la majorité à l’âge de 18 ans en Alberta, en 
Saskatchewan, au Manitoba, au Québec et à l’Île-du-Prince-Édouard, il faut atteindre l’âge de 19 ans 
en Ontario, en Colombie-Britannique, en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick, à Terre-Neuve-et- 
Labrador, au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut. 
 
2- Quelle est l’organisation actuelle de la protection de l’enfance dans votre pays de 

résidence? 
 
Les règles relatives à la protection de la jeunesse et l’aide à l’enfance relèvent de la responsabilité des 
provinces. Il en est logiquement de même pour ce qui relève de l’organisation et du fonctionnement de 
l'ensemble des services relatifs à la protection des enfants en danger. 
 
Les gouvernements provinciaux ont ainsi le pouvoir de mettre en place des agences de protection de 
l’enfance ayant le mandat d’intervenir et de légiférer afin de régir ces organismes. 

 
S’agit-il d’une politique nationale ou d’une politique conduite à un niveau territorialisé? 
 
Eu égard aux précisions formulées ci-dessus, les politiques en matière de protection de l’enfance sont 
déterminées et conduites au niveau des provinces. 
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Comment est assuré le pilotage de cette politique? L’organisation actuelle pose-t-elle des problèmes, 
quelles solutions sont envisagées pour y remédier? 
 
Voir éléments de réponse ci-dessus. Cette organisation ne pose pas de difficulté dans la mesure ou, 
d’une part, elle est conforme aux dispositions constitutionnelles et, d’autre part, ou il revient à chaque 
province de décider des moyens nécessaires à la mise en oeuvre de cette politique. 
 
Existe-t-il une structure nationale chargée de ce pilotage? Quelles sont sa nature et ses missions? 
 
Non. 
 
Qui est compétent pour chaque type d’intervention? Quel est le rôle des différentes 
institutions, y compris l’institution judiciaire? Comment sont-elles articulées entre elles? 
Caractériser le public visé (âge, critère juridique d’entrée dans le dispositif -danger ou 
risque de danger-; nombre de miniers concernés…)? 
 
> Le choix d’un organisme unique au Québec 
 
Au Québec, la Loi sur la protection de la jeunesse et la loi sur les services de santé et les services 
sociaux régit les questions touchant à la protection de la jeunesse et à l’aide à l’enfance et établit les 
droits des enfants et des parents, ainsi que les principes directeurs des interventions sociales et 
judiciaires en matière de protection de la jeunesse au Québec. 
 
Aux termes de cette loi, l’application des mesures est confiée à la Direction de la protection de la 
jeunesse (DPJ), structure administrative constituée du personnel administratif et des « personnes 
autorisées » qui travaillent sous l’autorité du directeur de la protection de la jeunesse. Il y a 19 
directeurs de la protection de la jeunesse au Québec chacun rattaché un centre jeunesse.  
 

Les centres jeunesse sont des organismes de protection de l’enfance et de la jeunesse. Ils sont 
constitués d’équipes de travailleurs sociaux et d’éducateurs spécialisés ainsi que des services des 
employés des centres de réadaptation ou des foyers de groupes et d’un réseau de familles d’accueil. Ils 
peuvent aussi être amenés à collaborer avec d’autres organismes comme les écoles, les centres locaux 
de services communautaires, les hôpitaux et les  organismes communautaires. 
 
La loi confère le droit d’intervenir aux directeurs de la protection de la jeunesse dans deux cas 
bien précis. En premier lieu, le directeur de la protection de la jeunesse a mandat d'intervenir 
pour faire cesser la situation qui compromet la sécurité ou le développement d'un enfant et pour 
éviter qu’elle ne se reproduise. Selon l’article 38 de la Loi, « Pour l'application de la présente loi, la 
sécurité ou le développement d'un enfant est considéré comme compromis lorsqu'il se retrouve dans 
une situation d'abandon, de négligence, de mauvais traitements psychologiques, d'abus sexuels ou 
d'abus physiques ou lorsqu'il présente des troubles de comportement sérieux. »  
 
Le directeur a ainsi la responsabilité de recevoir et évaluer les signalements. Il faut cependant noter 
que la majorité des signalements reçus ne donnent pas lieu à une prise en charge de la situation de 
l’enfant par le directeur de la protection de la jeunesse. En effet, sur les 80 540 signalements reçus au 
cours de l’année 2012-2013, seul 37,9% des signalements ont été dit recevables, c’est à dire que 
l’enfant est considéré comme ayant besoin de protection après avoir franchi les différentes étapes du 
processus d’évaluation. Le nombre d’enfants dont la situation a été prise en charge par la Direction de 
la protection de la jeunesse en 2012-2013 s’élève à 32 239 enfants, ce qui représentait environ 2 % des 
enfants du Québec. Ce nombre demeure stable comme l’illustre le tableau ci-dessous. 
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Tout signalement retenu va être par la suite évalué. Selon les conclusions, le directeur de la protection 
de la Jeunesse peut retirer immédiatement l’enfant du milieu pour une période de 24 heures si des 
mesures d’urgences s’imposent, ou favoriser l’adhésion des parents et de l’enfant de plus de 14 ans en 
proposant l’application de mesures volontaires. Enfin, s’il le juge nécessaire, il peut saisir le tribunal 
compétent, la chambre de la jeunesse de la Cour du Québec. 
 
Dans le cas ou l’évaluation de l’enfant nécessite un plan d’intervention, le Directeur de la protection 
de la jeunesse mandate une personne employée des centres jeunesse en lui confiant une « autorisation 
» pour intervenir dans la situation d’un enfant et de sa famille. Cette personne a la responsabilité du 
plan d’intervention dans lequel elle implique l’enfant et ses parents et, s’il y a lieu, les autres 
personnes des centres jeunesse impliqués dans la mise en œuvre des services. Si d’autres organismes 
sont impliqués, elle coordonne le plan de services individualisés. 
 
Par ailleurs, la police et d’autres organismes de santé ont conclu un accord provincial multi-sectoriel 
de collaboration afin de garantir la protection et le soutien efficaces des enfants victimes de violence 
ou de négligence. 
 
En second lieu, le directeur de la protection de la jeunesse intervient à l’égard des 
adolescents de 12 à 17 ans dans le cadre de l’application de la Loi sur le système de 
justice pénale pour les adolescents. Il porte alors le titre de directeur provincial et exerce les 
fonctions conférées par cette loi. 
 
> La dissociation des services en charge de la protection de la jeunesse en Ontario 
 
En Ontario, la Loi sur les services à l’enfance et à la famille est le principal texte législatif faisant la 
promotion de la protection des intérêts supérieurs et du bien-être de l’enfant. D’autres lois importantes 
ont pour objet de protéger les enfants, à savoir la Loi portant réforme du droit de l’enfance du 1er août 
2002 et la Loi sur le droit de la famille du 13 août 2002. Le principe fondamental de la Loi sur les 
services à l’enfance et à la famille de l’Ontario demeure la protection des enfants contre les blessures 
dont ils peuvent être victimes. 
 
Il incombe au ministère des services à l’enfance et à la jeunesse de l’Ontario de faire appliquer les lois 
en vertu desquelles les services à l’enfance sont offerts dans la province et de financer lesdits services. 
Ainsi, la Loi sur les services à l’enfance et à la famille donne au Ministre des services à l’enfance et à 
la jeunesse le pouvoir d’élaborer des politiques et programmes, de mettre en place et de surveiller des 
sociétés d’aide à l’enfance ainsi que les autres organismes approuvés. 
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En Ontario, les services de protection et d’aide à l'enfance sont donc fournis par ses sociétés d'aide à 
l'enfance (SAE). Il y a 46 sociétés d'aide à l'enfance. Six sociétés d'aide à l'enfance sont autochtones et 
trois sont à caractère confessionnel (deux catholiques et une juive). Chaque société est un organisme 
sans but lucratif autonome dirigé par un conseil d'administration dont les membres élus proviennent de 
la collectivité locale. Elles sont financées entièrement par le ministère des services à l’enfance et à la 
jeunesse, lequel assure par ailleurs leur contrôle.  
 
Les sociétés d'aide à l'enfance ont un rôle uniquement en matière d’aide à l’enfance et de 
protection des mineurs en danger par la mise en œuvre des moyens suivants: 
 

��Réaliser des enquêtes sur les signalements ou toute preuve de mauvais traitements et de 
négligence à l'égard des enfants âgés de moins de 16 ans qui sont sous leur responsabilité ou leur 
supervision. En effet, la limite d’âge actuelle pour un enfant ayant besoin de protection est de 16 ans. 
Cela signifie que si une jeune personne ne recevait pas les services de la SAE avant son 16ème 
anniversaire, il ou elle ne sera pas admissible aux services ; 

��Signalement de cas et, lorsque cela est nécessaire, prise de mesures de protection; 
��Dispenser des soins aux mineurs et assurer la surveillance des mineurs qui leur sont 

confiés; 
��Conseiller et soutenir les familles afin d'assurer la protection des mineurs ou prévenir toute 

situation de danger; 
��Placer les mineurs en vue de leur adoption. 

 
Lorsque l’agence de protection de l’enfance reçoit un signalement de cas de maltraitance, il est 
directement confié à un travailleur des services de protection de l’enfance. Il va évaluer la situation et 
s’assurer que l’enfant vit dans un environnement sûr jusqu’à ce que la situation s’améliore. Même si 
les normes et les exigences qui régissent les enquêtes de protection de l’enfance sont fixées à l’échelle 
provinciale, toutes les agences ontariennes de protection de l’enfance sont des organisations 
indépendantes qui établissent leur propre protocole d’intervention en concertation avec les services de 
police, les établissements d’enseignement et les établissements de santé publics locaux. 
 
3- Cette politique a-t’elle fait l’objet d’évolutions importantes ces dernières années? Pour quelles 
raisons ont-elles été initiées? Quels résultats ont été observés? 
 
Au Québec, depuis son adoption en 1977, la « Loi sur la protection de la jeunesse » a été amendée 
plusieurs fois, la dernière fois en 2006. Les amendements adoptés le 14 juin 2006 ne remettent pas en 
question les grands principes de la Loi. Ils introduisent des durées maximales de placement de façon à 
assurer à l’enfant, en tenant compte de son âge et des capacités éducatives de ses parents, un projet de 
vie stable et une continuité de ses liens d’attachement. De plus, ils favorisent les approches volontaires 
avec une entente des parents et de l’enfant plutôt qu’un placement judiciaire. 
 
4- La législation comprend-elle un principe de subsidiarité de l’intervention judiciaire 
par rapport aux autres interventions? Quelle est le nombre de mineurs protégés et 
quelle est la proportion des mineurs dans chacun des cadres d’intervention, Y a-t’il une stratégie 
pour limiter le recours à l’intervention judiciaire? 
 
> Au Québec 
 
Les mesures d’interventions sont diverses, mais les directives données par les directeurs de la 
protection de la jeunesse privilégient, lorsque la situation le rend possible, le maintien de l’enfant dans 
son milieu familial. Cela représente un réel défi, car il faut engager les parents dans une démarche 
d’aide et mobiliser les ressources du milieu en mesure de les soutenir afin qu’ils puissent répondre aux 
besoins de leur enfant. Lorsque cela n’est pas possible, les directeurs de la protection de la jeunesse 
explorent la possibilité que l’enfant soit confié à une personne de son entourage familial. Depuis 2010, 
on observe une hausse constante de l’implication des personnes de la parenté d’un enfant qui acceptent 
que ce dernier leur soit confié (29 %). Ainsi, 59 % des enfants concernés par des mesures 
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d’interventions de la DPJ, vivent dans leur milieu familial ou auprès d’une personne significative 
comme l’illustre le tableau ci-dessous. 
 

 
  
CR : Centre de réadaptation en centre jeunesse incluant les foyers de groupe 
RI : Ressource intermédiaire 
RTF : Ressource de type familial (famille d’accueil) 
Autres ressources : Ressources d’hébergement autres que famille d’accueil ou centre de réadaptation, par exemple un centre spécialisé en 
toxicomanie  
 
Tout au long de la procédure de prise en charge de l’enfant le directeur de la protection de l’enfant doit 
réviser périodiquement sa situation. 
 
> En Ontario 
 
Lorsqu’un travailleur des services de protection de l’enfance établit qu’un enfant a besoin de 
protection, l’organisme s’efforce d’abord de convaincre la famille de résoudre le problème sur une 
base volontaire. Dans certains cas, l’organisme doit cependant prendre d’autres mesures pour assurer 
la sécurité de l’enfant et il lui faut parfois obliger la famille à travailler avec lui à la mise en oeuvre 
d’une solution en s’adressant aux tribunaux pour obtenir une ordonnance confiant l’enfant à sa 
surveillance ou en prenant en charge l’enfant en vertu d’une tutelle temporaire ou permanente. 
 
En 2010, les sociétés de l’aide à l’enfance ont reçu 156 000 appels de professionnels et de membres de 
la collectivité qui croyaient que des enfants ou des jeunes étaient victimes de mauvais traitement ou de 
négligence. Seuls 78 500 appels étaient de nature assez grave pour qu’une enquête soit réalisée. Sur 
l’année 2009-2010, plus de 27 000 enfants et quelque 25 000 familles ont reçu des services offerts par 
une société d’aide à l’enfance. Dans 90 % des cas où les SAE ont dû intervenir, elles ont travaillé avec 
les familles et les enfants, qui ont pu continuer de vivre dans le foyer familial. 
 
 



28 

Juillet 2014 Mission d’évaluation de la gouvernance de la protection de l’enfance I.G.A.S - I.G.S.J 

Lorsque l’intervention nécessite une prise en charge complète de l’enfant en dehors de sa sphère 
familiale, la SAE peut décider d’un placement en famille d’accueil ou en foyer de groupe. Les familles 
d’accueil sont sélectionnées, formées et agréées en fonction d’outils normalisés approuvés par le 
ministère. Les intervenants doivent faire des visites d’inspection en plus d’élaborer des plans pour 
offrir des soins à l’enfant et d’en faire le suivi. 
 
La majorité des placements en famille d’accueil sont de courte durée de l’ordre de quelques semaines, 
quelques mois avant que l’enfant ne réintègre le foyer familial. Cependant, lorsque les parents ne sont 
pas capables d’assurer la sûreté de leurs enfants, le plan peut prévoir un séjour à long terme au sein 
d’une famille d’accueil ou l’adoption, une fois qu’ils sont pris en charge par l’État. Les foyers de 
groupe sont des organismes indépendants, agréés par le ministère, voués à recevoir les enfants qui 
nécessitent une prise en charge plus complète. Ces structures proposent aux mineurs en grands 
besoins, un environnement sécurisant, ou une attention constante leurs est apportée. En 2009, les 
foyers de groupe 
ont accueilli 2400 jeunes. 
 
5- Existe t’il un système de recueil des données au niveau national/local? Comment est-il 
organisé? Quels sont les types de données disponibles? Les fournir en proposant une analyse. 
 
Il n’existe pas de recueil de données au niveau national, en raison de la compétence provinciale sur ces 
sujets. Par ailleurs, il est très difficile d’obtenir des données chiffrées exploitables (comparables et à 
jour), les provinces n’ayant pas mis en place d’organisme de statiques comparable à celui qui existe au 
niveau fédéral. 
 
6- Comment est prise en compte la problématique des jeunes après l’âge de la majorité? 
Existe-t’il des dispositifs de prise en charge de certains jeunes après l’âge de la majorité? 
Si oui, quels sont ces dispositifs et jusqu’à quel âge? Qui en assure le financement? 
 
En Ontario, l’âge limite pour être placé est 18 ans. Cependant au-delà de cet âge le jeune peut être 
admissible aux prestations des soins et entretien prolongés (SEP). Ce programme offre aux jeunes une 
«prestation» mensuelle afin de financer les frais de subsistance journaliers comme le loyer, la 
nourriture, etc… Ce programme est personnalisé par le travailleur social en fonction des particularités 
de la situation de chaque jeune. Celui-ci est tenu de signer un contrat et d’atteindre des objectifs 
convenus de manière à continuer à recevoir les prestations. A 21 ans, le jeune atteint «l’âge limite» du 
système et toute prise en charge cesse. Le financement est assuré par le ministère des services à 
l’enfance et à la jeunesse. 
 
7- Décrire les dispositifs de prévention existants? Comment sont-ils financés et pour 
quels montants? Combien de mineurs sont concernés? Quelles sont les évolutions? Ces 
dispositifs sont-ils considérés comme adaptés pour limiter le recours aux mesures de protection? 
 
Au Québec, les dispositifs de prévention consistent en une intervention auprès de la famille dès le 
signalement de difficultés qui peuvent ne pas nécessairement recouvrir une réelle situation de danger. 
Cette « rapidité » d’intervention fait l’objet de vives critiques de la part de familles concernées. 
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II- FINANCEMENT 
 
8- Comment est financée la protection de l’enfance? Quel est le budget consacré à cette 
politique? Existe-t’il des disparités géographiques? Comment s’expliquent-elles? Ces dépenses 
ont-elles évolué depuis 10 ans? Pourquoi? 
 
La protection de l’enfance est financée par chaque province (à l’exception de projets expérimentaux 
qui bénéficient de subventions fédérales). Plus particulièrement, le financement repose sur le ministère 
des services à l’enfance et à la jeunesse en Ontario et sur le ministère de la santé et des services 
sociaux au Québec. Le budget varie donc en fonction des priorités arrêtées par chaque gouvernement 
provincial et il existe inévitablement des disparités géographiques sensibles. 
 
Le montant total alloué aux sociétés de l’aide à l’enfance par la province de l’Ontario s’élevait à 1 433 
000 dollars pour l’année 2009-2010, ce qui représente 1,32% des dépenses de la province comme le 
montre le tableau ci-dessous. 

 
 
III- MESURES DE PROTECTION DE L’ENFANCE 

 
(voir réponse 4, notamment pour les données chiffrées) 
 
9- Quelles sont les différentes mesures de protection de l’enfance existantes? Y-a-t’il eu une 
démarche de diversification des mesures? Quels résultats ont été obtenus? 
 
Au Québec comme en Ontario, plusieurs niveaux d’intervention sont prévus allant du soutien éducatif 
allégé (les parents sont conviés à se rendre périodiquement à des rendez-vous avec un intervenant 
thérapeutique ou social), au placement de l’enfant (chez un membre de la famille ou un proche de la 
famille, en famille d’accueil voire en foyer). Il y a une volonté d’intervention le plus en amont 
possible des difficultés pour favoriser le maintien de l’enfant dans sa famille et le travail en partenariat 
avec les parents. De fait, les mesures sont adaptées à chaque situation familiale et les résultats se 
traduisent par une baisse du nombre de mesures de placement. 
 

10- Existe-t’il des mesures de protection intermédiaires entre les mesures de suivi dans la famille 
et les mesures de retrait des enfants? (suivi très renforcé par un éducateur en milieu ouvert) 
 
Il existe en effet des mesures de suivi renforcé, pour lesquels un plusieurs intervenants sociaux vont 
intervenir quotidiennement dans la famille, à différents moments de la journée (repas, devoirs 
scolaires, coucher des enfants…) pour accompagner les parents dans leur rôle éducatif et de soins 
auprès de leurs enfants. 
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11- Quelle est la proportion de mesures en milieu ouvert (maintien de l’enfant dans sa famille) et 
de placements? Nombre de mesures et de mineurs concernés et évolution depuis 10 ans. Le 
nombre de mesures de séparation est-il considéré comme trop important? Y-a’il eu des réformes 
sur ce point? 
 
Près de 2/3 des enfants suivis par les services de la protection de la jeunesse du Québec sont maintenus 
dans leur famille, et 90% en Ontario. La pratique montre en effet qu’au Québec, la Direction de la 
protection de la jeunesse n’hésite pas à prendre une mesure de retrait de l’enfant très rapidement par 
précaution dès qu’un signalement de maltraitante est effectué, notamment chez un jeune enfant, quitte 
à envisager un retour lorsque le danger s’avère infondé ou surévalué. Ces pratiques de la DPJ font 
l’objet de vives critiques d’une partie public (blog créés par les parents et les familles d’enfants 
concernés). 
 
IV- MOYENS 
 
12- Y-a-t’il une forme de planification de l’offre de protection (établissement, services, 
dispositifs…) à une échelle territoriale? 
 
Il existe en effet une planification de l’offre de protection qui s’impose eu égard à la grandeur des 
territoires à couvrir au Québec et en Ontario. Au demeurant, dans ces provinces comme dans 
l’ensemble du Canada, les gouvernements sont confrontés à la difficulté du recrutement de personnels 
qualifiés et stables dans les régions éloignées des grands centres urbains. 
 
13- Existe-t’il des formations communes aux différents intervenants de la protection de l’enfance 
(travailleurs sociaux, juges, médecins, personnel scolaire…)? A quel niveau sont-elles proposées 
(national ou local)? Comment sont-elles mises en oeuvre? 
 
Il n’existe pas de formation commune à ces différents intervenants. En revanche, il existe notamment 
au Québec une entente multi-sectorielle, qui constitue un engagement d’agir en concertation dans 
certaines situations engageant non seulement l’intervention de la direction de la protection de la 
jeunesse, mais aussi de la police, de la justice, du milieu scolaire ou de garde. 
 
14- Existe-t’il des procédures d’habilitation, d’évaluation ou de contrôle des établissements et 
services accueillant des enfants? Comment sont-elles mises en œuvre? 
 
Les établissements doivent répondre à des normes définies dans un cahier des charges pour pouvoir 
être habilitées. Des contrôles sont opérés lors d’inspections diligentées par le ministère des affaires 
sociales. Il en va de même pour les familles d’accueil, lesquelles bénéficient en outre d’une formation 
et d’un accompagnement dans l’exercice de leurs missions. 
 
V- EVALUATION DES PRATIQUES ET DU DISPOSITIF DANS SON ENSEMBLE 
 
15- Existe-t’il des référentiels ou des recommandations de bonnes pratiques? Par qui sont-ils 
élaborés? Leur mise en œuvre est-elle contrôlée, vérifiée? 
 
Il n’existe pas en tant que tels de référentiels ou de recommandations de bonnes pratiques. En 
revanche, au Québec et en Ontario, différents dispositifs d’évaluation des dispositifs ont été mis en 
place. Il existe également une entente multi-sectorielle au Québec. 
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16- Existe-t’il des outils et organismes d’évaluation de l’efficacité et de l’efficience des mesures 
de protection (suivi d’indicateurs, études de cohortes…)? Quels sont les principaux 
enseignements? 
 
En 2006, le gouvernement provincial ontarien a engagé une réflexion pour offrir d’autres options 
susceptibles de répondre aux besoins complexes des enfants et des familles. Un plan stratégique 
appelé « La stratégie de renouvellement des services du bien-être de l’enfance » a permis d’orienter 
les actions du Service d’aide à l'enfance vers davantage de services de prévention destinés aux familles 
à risque et de privilégier les placements des jeunes chez un membre de son entourage. Suite à ces 
directives, le nombre d’enfant pris en charge complètement a diminué comme le montre le tableau ci-
dessous. 
 

 
  

Par ailleurs, le gouvernement ontarien a mis en place un organisme indépendant qui relève directement 
de l'Assemblée législative pour assurer une représentation indépendante aux enfants et aux jeunes, y 
compris les enfants ayant des besoins particuliers et les enfants des Premières Nations : le Bureau de 
l'intervenant provincial en faveur des enfants et des jeunes. Cette structure est dirigée par un 
intervenant provincial qui a pour objectif de répondre aux préoccupations des enfants, des jeunes et 
des familles qui cherchent à obtenir ou qui reçoivent des services visés par la Loi sur les services à 
l'enfance et à la famille et à la Loi sur l'éducation. L'intervenant provincial peut cerner les problèmes 
systémiques touchant les enfants, mener des examens et fournir des programmes d'éducation et des 
conseils sur la défense des droits des enfants. 
 
En novembre 2011, Irwin Elman, intervenant provincial, a organisé avec les jeunes pris en charge par 
des sociétés d'aide à l'enfance, deux journées d’audiences pour leurs donner la parole. Ces débats ont 
mis l'accent sur les expériences des enfants et, sur l base de leurs récits, de cerner les facteurs de 
réussites des mesures mises en place. Des professionnels, des parents et des amis se sont aussi 
exprimés. 
 
Le 14 mai 2012, l'équipe des jeunes a publié son rapport final (La vraie histoire de ma vie — Rapport 
des audiences des jeunes quittant la prise en charge) et ses recommandations. Ils ont notamment mis 
l’accent sur la nécessité d’un prolongement des prestations des soins et entretien prolongés jusqu’à 
l'âge de 25 ans et d’offrir la possibilité aux jeunes de rester en famille d'accueil et foyer de groupe 
jusqu'à ce qu'ils soient prêts à devenir autonomes.  
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«Le jour où nous avons18 ans, ou 21 ans au plus tard, la prise en charge prend fin. Il n'y a pas de transition vers 
l’autonomie. Nous perdons immédiatement le soutien affectif et financier, et nous n’avons plus accès aux 
personnes et au système que nous avons appris à connaître. Certains d'entre nous n'ont pas un endroit que nous 
pouvons considérer comme notre maison et nous n’avons personne à qui demander de l'aide ou un soutien.» 
(Wendy, ancien pupille de la Couronne) 
Par ailleurs en Ontario, le gouvernement dispose de la possibilité de mandater une commission 
indépendante d’experts pour une mission à court terme, consistant à produire un rapport objectif sur le 
fonctionnement général du système en vue de son amélioration. Mise en place en 2009, la commission 
de promotion de la viabilité des services de bien-être de l'enfance travailler de concert avec les sociétés 
d'aide à l'enfance en vue d'améliorer le système du bien-être de l'enfance. Formée de trois membres 
experts, la commission a reçu le mandat de trouver des solutions visant à assurer la viabilité à long 
terme du système de services de bien�être de l’enfance. Au cours de son mandat de trois ans, la 
commission a présenté plusieurs rapports au gouvernement afin d’aiguiller leurs directives notamment 
en ce qui concerne la gestion des finances. 
 
Au Québec, la mise en place de toute nouvelle mesure d’accompagnement des jeunes en difficultés 
comprend un volet d’évaluation de la mesure, lequel est confié à des unités de recherches 
universitaires. 
D’ailleurs, un certains de centre de jeunesse sont également dotés d’une unité de recherche, qui 
travaille en lien avec des universitaires sur l’évaluation de l’efficacité et l’adaptation des dispositifs 
(groupe de travail de recherche action). 
 
Par ailleurs, les familles peuvent s’adresser au commissaire local aux plaints à la qualité des services 
dans les centres jeunesse. Le commissaire a mandat de recevoir et de traiter les plaines qui concernent 
les services offerts par les centres jeunesse, l’accessibilité des services, la qualité des services, les 
relations avec les intervenants, le respect des droits des usagers. 
 
17- Y-a-t’il une autre problématique qu’il vous paraît important de présenter? 
 
Non. 
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Annexe 4. Système de protection de l’enfance en Espagne  
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Annexe 5. Système de protection de l’enfance au Portugal 

 
QUESTIONNAIRE RELATIF A LA PROTECTION DE L’ENFANCE - PORTUGAL 

Question nº1: Quelle est la population totale du pays et la proportion de mineurs (en précisant 
l'âge de la majorité civile) ? Préciser aussi toutes autres données démographiques utiles à la 
compréhension du dispositif. 

Selon le Census de 2011, la population totale du Portugal est de 10.562.178, dont 2.137.479 ont moins 
de 19 ans. L'âge de la majorité civile est fixé à 18 ans.   

Question nº2 : Quelle est l’organisation actuelle de la protection de l’enfance dans votre pays de 
résidence ? Cette question vise notamment à apporter des réponses aux points suivants :  

 S’agit-il d’une politique nationale ou d’une politique conduite à un niveau territorialisé 
(si oui le(s)quel(s)) ?  

 Comment est assuré le pilotage de cette politique ? L’organisation actuelle pose-t-elle des 
problèmes ? Si oui, lesquels et quelles solutions sont envisagées pour y remédier ?  

 Existe-t-il une structure nationale chargée de ce pilotage ? Si oui, en décrire la nature et 
les missions.  

 Qui est compétent pour chaque type d’intervention ?  

 Quel est le rôle des différentes institutions, y compris l’institution judiciaire ?  

 Comment sont-elles articulées entre elles ?  

 Caractériser le public visé (âge ; critère juridique d’entrée dans le dispositif : «danger» 
ou « risque de danger » pour le système français ; nombre de mineurs concernés, etc.). 

 
Le système portugais de protection de l'enfance est fondamentalement structuré par la loi 147/99, 
applicable a tous les enfants et jeunes gens en danger qui résident ou séjournent dans le territoire 
national. 
 
Le pilotage de la politique de promotion et protection de l’enfance est assuré par la Commission 
nationale de protection des enfants et jeunes gens en risque (CNPCJR), organisme chargé de la 
planification de l’intervention de l’Etat et de  la coordination, suivi et évaluation de l’action des 
institutions publiques et de la communauté en ce qui concerne la protection des enfants et jeunes gens 
en danger/risque.  
 
La CNPCJR est placée sur la dépendance conjointe des Ministres de la Justice et du Travail et 
Solidarité. Sa composition est la suivante:  un président nommé en conjoint par les Ministres de la 
Justice et du Travail et Solidarité, un représentant de la Présidence du Conseil de Ministres, un 
représentant du ministère de la justice, un représentant du Ministère du Travail et de la Solidarité, un 
représentant du Ministère de l’Éducation, un représentant du Ministère de la Santé, une personne 
indiquée par le Procureur de la République, une personne indiquée par l’Ombudsman, une personne 
indiquée le Secrétariat d’État de la jeunesse, un représentant de la région autonome de Madeira, un 
représentant de la région autonome d’Azores. 
 
Si bien que définie au niveau national, la mise en œuvre de cette politique est  poursuivie  par une 
structure territorialisée composée des 305 commissions de protection d’enfants et jeunes gens 
implantées dans le territoire nationale. Les commissions sont des institutions officielles non 
judiciaires, installées par Ordonnance jointe (Portaria Conjunta) du Ministère de la Justice et de la 
Sécurité Sociale et dotées d’autonomie fonctionnelle qui ont  pour but la promotion des droits de 
l’enfant et des jeunes gens. Leur composition est variable, selon elles réunissent en formation élargie 
ou restreinte.  
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Siégeant dans sa formation élargie, la commission se compose d'un représentant de la commune, un 
représentant de la sécurité sociale, un représentant du Ministère de l'Education, un médecin  en 
représentation des services de santé, un représentant des institutions caritatives privées, un 
représentant des associations ou d'autres organismes privés présents dans la zone de juridiction de la 
commission, un représentant des associations de jeunesse, un ou deux représentants des forces de 
sécurité, quatre personnes nommées par le conseil municipal. 
 
Dans sa formation restreinte, la commission siège toujours en nombre impair et intègre au moins cinq 
des membres de la commission élargie. 
 
Une intervention ayant pour but la promotion et protection de l’enfant ou jeune personne en danger 
peut avoir lieu dans des situations de danger, et notamment dans les cas ou l’enfant fut abandonné ou 
vit seule, est l’objet de mauvais traitements physiques ou psychologiques ou est victime d’abus sexuel, 
ne reçoit pas les soins ou affection adéquates à son âge et situation personnelle, est obligé de 
entreprendre des activités ou travaux excessifs ou pas adaptés à son âge, dignité et situation 
personnelle ou préjudiciels à sa formation ou développement ; est exposé à des comportements qui 
affectent de façon directe ou indirecte leur sécurité ou équilibre émotionnel ; à des comportements ou 
des activités ou  consommations qui affectent de manière grave sa santé, sécurité, formation, éducation 
ou développement. 
 
Les actions de promotion et protection s’exercent en 3 niveaux: tout d’abord, la signalisation par 
quelqu’un qui ait connaissance d’une situation de danger auprès des organismes compétents en 
matière de protection de l’enfance, commissions de protection de l’enfant ou autorités de police, qui 
ensuite renvoient la dénonce aux commissions de protection. A ce stade, une évaluation de l’enfant et 
des dangers posés dans le cas concret a lieu.  
 
Un deuxième niveau d’intervention est déclenché lorsque  la situation de danger ne peut pas être 
éliminée de façon immédiate. Dans ce cas, la sécurité sociale envoie un rapport à la commission de 
protection compétente demandant son intervention, qui ne peut  se produire sans que les autorisations 
nécessaires soient réunies et, notamment, celle des parents. Les principes de l’intérêt supérieur de 
l’enfant, du respect par la vie privée, de l’intervention précoce et de l’intervention minimale sont 
toujours  observés.  
 
Un troisième niveau d’intervention  peut être entrainé dans le cas ou l’accord de promotion et 
protection célébré n’est pas respecté, situation dans laquelle le Ministère Public sera saisi pour qu’une 
procédure de promotion et protection judiciaire soit ouverte. Le Tribunal sollicite donc l’élaboration 
d’un rapport visant la caractérisation de la situation de danger et la proposition de la mesure de 
promotion et protection la plus adéquate. Une intervention urgente, par le biais d’une procédure de 
promotion et protection urgent peut aussi être décidée.  
 
La compétence et articulation entre les plusieurs institutions qui intègrent le système de promotion et 
protection est ainsi variable –  dans le cas ou le danger présenté peut être éliminé sans recours au  
système judiciaire, une articulation entre les autorités compétentes en matière de protection de la 
jeunesse (écoles, sécurité sociale, hôpitaux, …) et la commission de protection compétente a lieu soit 
pour entreprendre les actions nécessaires pour éliminer le danger, soit pour établir un accord de 
promotion et protection. Dans les cas ou l’accord défini est violé, l’intervention du tribunal peut avoir 
lieu et est déclenché en articulation avec le ministère public, qui a un interlocuteur auprès de la 
commission. 
 
L’intervention du système de protection de l’enfance et jeunesse vise les mineurs de 18 ans, mais peut 
s’étendre aux mineurs de 21 ans. 
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Question 3. Cette politique a-t-elle fait l'objet d'évolutions importantes ces dernières années? 
Quelles sont ces évolutions? Pour quelles raisons ont-elles été initiées? Quels résultats ont été 
observés? 
 
Le système actuel a été introduit dans la fin des années 90 (1999) et présente des difficultés de 
fonctionnement dans quelques aspects. En 2012, un groupe de travail pour l’agenda de l’enfant a été 
nommée par le ministre de la sécurité sociale. Le groupe avait pour objectif de conduire une 
évaluation du système de protection actuel, et notamment des mécanismes opérationnels, fonctionnels 
et légaux qui convergent dans la définition et concrétisation du principe de l’intérêt supérieur de 
l’enfant.  Suite à l’élaboration du rapport du groupe de travail, deux commissions chargés de proposer 
des modifications législatives ont été crées en janvier 2014. Les difficultés identifiées se posent surtout 
au niveau de la mise en œuvre du système de protection et de son articulation avec le système 
d’adoption. 
 
Question nº4: La législation comprend-elle un principe de subsidiarité de l'intervention 
judiciaire par rapport aux autres interventions? Quel est le nombre de mineurs protégés (hors 
prévention) et la proportion de mineurs dans chacun des cadres d'intervention? Y-a-t-il une 
stratégie visant à limiter le recours à l'intervention judiciaire? Quels en sont les effets? 
 
Le modèle portugais de promotion et protection des droits de l’enfant et jeune gens en danger prévoit 
en première ligne l’intervention subsidiaire des organismes publics et privées qui ont des attributions 
en matière d’enfance et jeunesse et des Commissions de protection des enfants et jeunes gens. 
L’intervention des tribunaux n’a lieu qu’en dernière instance, lorsque l’intervention des commissions 
de protection ne peut se déclencher à cause d’un manque de consentement des parents ou de ceux qui 
ont la garde de l’enfant ou dans l’absence des moyens nécessaires  pour appliquer ou exécuter la 
mesure définie.  
La mobilisation des tribunaux de façon autant limitée que possible découle de l’application des 
principes de subsidiarité, meilleur intérêt de l’enfant et principe de la moindre intervention qui doivent 
orienter toutes les interventions.  
 
En 2012, 2.399 procès de promotion et protection fut décidés dans les tribunaux de famille et mineurs 
(statistiques de la Justice). Les Commissions de protection des Enfants et jeunes gens en danger ont 
accompagné 69.007 enfants et jeunes gens (Rapport d’activité de la CNPCJR 2012) au cours de 
l'année de 2012 et ont appliqué ou exécuté 32.725 mesures de promotion et protection d'enfants et 
jeunes gens en danger. 
 
En ce qui concerne la proportion des mesures non judiciaires appliqués dans l'année de 2012, le 
soutien auprès des parents a représenté 75 % du total (24.577 enfants); le soutien auprès d'autres 
membres de la famille a représenté 11,8 % (3.856 enfants); la confiance a un adulte responsable a 
représenté 1,8% du total (576 enfants), le soutien pour l'autonomie de vie a représenté 0,8% du total  
(255 enfants), l'accueil familiale a représenté 0,5 % du total (170 enfants) et l'accueil institutionnel a 
représenté 10, 1 % du total (3.291 enfants). 
 
L'intervention judiciaire est autant que possible limitée par le principe de la subsidiarité et de 
l'intervention minimale. Toutefois, l'intervention des commissions repose toujours sur l’adhésion 
volontaire des parents et de l'enfant aux mesures proposées.  
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Question n°5 : Existe-t-il un système de recueil des données au niveau national/local? Si 
oui, comment est-il organisé ? Quels sont les types de données disponibles (qualitatives et 
quantitatives) ? Les fournir en proposant une analyse. 
 
La CNPCJR publie un rapport d’activités annuel depuis 1999 (http://www.cnpcjr.pt/left.asp?14.04) qui 
inclue des informations détaillées sur les mesures non judiciaires de promotion et protection en offrant 
une caractérisation de la population et type de mesures. Les données disponibles sont à la fois 
qualitatives et quantitatives et reposent sur les contributions envoyées par les 305 commissions de 
protection d'enfants et jeunes gens, fondées sur des questionnaires d'évaluation d'activité uniformisées 
et sur des modèles de recueil de donnés mensuels. 
 
En ce qui concerne l’intervention du système judiciaire, les données disponibles sont centralisées par 
le département de statistiques de la justice et ne concernent que les procès de promotion et protection 
décidés par les tribunaux.  
 
Parallèlement, un rapport de caractérisation de la situation d’accueil des enfants et jeunes gens est 
produit depuis 2006 par la Sécurité Sociale  et l’Institut de la Sécurité Sociale (Rapport CASA) non 
limité aux seules enfants qui suivent une mesure de promotion et protection. A fin d’élaborer le 
rapport, l’Institut de Sécurité Sociale recueille des données auprès des institutions d’accueil avec la 
collaboration des services de sécurité sociale régionales. 
 
Question nº6 : Comment est prise en compte la problématique des jeunes gens après l'âge de la 
majorité (âge à préciser si différent de 18 ans)? Existe-t-il des dispositifs de prise en charge de 
certains jeunes après l'âge de la majorité? Si oui, quels sont ces dispositifs et jusqu'à quel âge? 
Qui en assure le financement? 
 
Lorsqu’un jeune qui est l’objet d’une mesure de promotion et protection devient majeur, il pourra 
continuer à bénéficier des mesures qui lui sont proposées, pourvu qu’il en désire. A cet effet, il lui 
suffira de requérir l’extension de la protection, qui peut être prolongée jusqu’à l’âge de 21 ans. Le 
financement est assuré par le budget de la sécurité sociale, inscrit dans le budget annuel de l’état. 
 
Question n°7: Décrire les dispositifs de prévention existants ? Comment sont-ils financés et pour 
quels montants ? Combien de mineurs sont concernés ? Quelles sont les évolutions ? Ces 
dispositifs sont-ils considérés comme adaptés pour limiter le recours aux mesures de protection ?  
 
Dans les cas moins graves ou une situation de danger est identifiée mais des facteurs suffisants de 
protection au sein de la famille existent, les enfants et leurs parents peuvent bénéficier des appuis 
sociaux proposées par la sécurité sociale : aides économiques, l'appui au domicile, mesures à caractère 
éducatif et interventions familiales à caractère spécialisé. 
 
Nous ne disposons pas d'éléments de réponse concernant le nombre de mineurs concernés ni les 
montants budgétaires dédiés aux mesures de prévention. 
 
Question n°8 : Comment est financée la protection de l’enfance ? Quel est le budget consacré à 
cette politique (pour la prévention, voir aussi question n°7 ; pour les jeunes majeurs, voir aussi 
question n°6) ? Existe-t-il des disparités géographiques ? Si oui, comment s’expliquent-elles ? 
Comment ces dépenses ont-elles évolué depuis 10 ans (voire plus si disponible) ? Et pourquoi ? 
 
L’exécution des mesures de protection de l’enfance est en gros financée par le budget de la sécurité 
sociale. Si bien que la protection des enfants est  un des domaines d’intervention prioritaire de la 
sécurité sociale, le budget de l’Etat portugais ne prévoit pas une désagrégation des ressources allouées 
à la mise en œuvre des droits des enfants aux niveaux national, régional et local.  
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L’activité des commissions, y compris le fonctionnement des commissions et la mise en œuvre des 
mesures de protection de l’enfant ou jeune en danger, est financée par le budget conjoint des 
ministères de la justice et solidarité sociale. En revanche, l’appui logistique (siège, matériaux et fonds 
de roulement) est assuré par la circonscription territoriale (municipio). 
 
Question n°9: Quelles sont les différentes mesures de protection de l’enfance existantes ? Y a-t-il 
eu une démarche de diversification des mesures et si oui, quels résultats ont été obtenus ?  
 
Les mesures de promotion et protection prévues dans le système peuvent être adoptées par les 
commissions locales (dans le cadre d’un processus volontaire ou l’enfant et les parents sont d’accord 
pour l’application) ou par les tribunaux. 
 
Toutes les mesures de protection et promotion partagent des objectifs communs: supprimer le danger 
dans lequel se trouve l’enfant; fournir des conditions de protection qui permettent de protéger  et 
promouvoir la sécurité, santé, formation, éducation, bien être et développement ; assurer la 
récupération physique et psychologique des jeunes victimes de toute forme d’exploitation ou d’abus. 
 
L’enfant en danger peut se voir appliquer les mesures de promotion et protection suivantes : 
  

‐ Soutien auprès des parents ; 
‐ soutien auprès d’un autre  membre de la famille ;  
‐ placement auprès d’une personne responsable ; 
‐ soutien à la vie autonome ; 
‐ accueil familial ; 
‐ institutionnalisation ; 
‐ placement auprès d’une personne sélectionnée pour adoption ou institutionnalisation visant a 

une future adoption (compétence exclusive des tribunaux). 
 
Au cours de l’année de 2012, le système de protection a suivi 69.007 enfants et jeune gens. 
 
En 2012, il avait 8.557 enfants et jeunes placés dans des familles d’accueil et institutionnalisés1 
(rapport CASA 2012). De cet univers total 2.289 avait été placés en 2012. 
 
On ne dispose pas d'information sur les démarches de diversification, mais tenant compte du principe 
de l’intervention minimale, les mesures en milieu ouvert, moins intrusives, sont toujours privilégiées.  

Question n°10 : Existe-t-il des mesures de protection intermédiaires entre les mesures de suivi 
dans la famille et les mesures de « retrait » des enfants (par exemple un suivi très renforcé par 
un éducateur en milieu ouvert) ? 
 
Le soutien auprès d'autres membres de la famille, le placement auprès d’une personne responsable et 
le soutien à l'autonomie de vie peuvent être classifiées comme des  mesures de protection 
intermédiaires. 
 

                                                            

1  Centres d'accueil  temporaires, résidences d'enfance et jeunesse, unités d'urgence, maisons d'accueil d'urgence, appartements 
d'autonomisation, centres d'appui à la vie, foyers résidentiels, communauté thérapeutique, communautés d'insertion et foyers d'appui. 
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Question n°11 : Quelle est la proportion de mesures en milieu ouvert (maintien de l’enfant dans 
sa famille) et de placements (retrait de l’enfant de sa famille) ? Nombre de mesures et de 
mineurs concernés et évolution depuis 10 ans. Le nombre de mesures de séparation est-il 
considéré comme trop important ? Y a-t-il eu des réformes sur ce point?  
 
L'année 2012, la proportion des mesures de placement en milieu de vie (soutien auprès des parents, 
soutien auprès d’un autre membre de la famille, placement auprès d’une personne responsable, soutien 
pour l'autonomie de vie) a représenté 89,4 % du total des mesures (29.264) appliquées contre les 
10,6 % (3641) représentés par les mesures d'accueil (accueil familiale, accueil en institution). 
 
MOYENS  

Question n°12 : Y a-t-il une forme de planification de l’offre de protection (établissements, 
services, dispositifs, etc.) à une échelle territoriale ? Si oui, la décrire.  
 
Le système de protection en place repose sur une structure territoriale composée par les 305 
commissions de protection installées sur le territoire national  et sur des établissements d'accueil 
implantés dans tous les districts. 
 
Question n°13 : Existe-t-il des formations communes aux différents intervenants de la protection 
de l’enfance (travailleurs sociaux, juges, médecins, personnel scolaire,…) ? Si oui, à quel niveau 
sont-elles proposées (national ou local) ? Comment sont-elles financées et mises en œuvre?  
 
Les formations proposées  aux techniciens qui travaillent habituellement avec les enfants sont adaptées 
à chaque domaine d'intervention et leur contenu est défini et financé par les différents ministères 
sectoriels (sécurité sociale, justice, santé, éducation, intérieur).  
 
Parallèlement, la CNPCJR offre des modules de formation en ligne, aussi bien que des actions de 
formation destinées aux membres et techniciens des commissions de protection locales. Le 
financement est partagé entre les ministères de la sécurité sociale et  de la justice. 
 
Question n°14 : Existe-t-il des procédures d’habilitation, d’évaluation ou de contrôle des 
établissements et services accueillant des enfants ? Comment sont-elles mises en oeuvre?  
 
Nous ne disposons pas d’éléments de réponse à ce stade. 
 
 
EVALUATION DES PRATIQUES ET DU DISPOSITIF DANS SON ENSEMBLE  

Question n°15 : Existe-t-il des référentiels ou des recommandations de bonnes pratiques ? Par 
qui sont-ils élaborés ? Leur mise en œuvre est-elle contrôlée/vérifiée ? Comment ?  
 
La CNPCJR divulgue des bonnes pratiques lors de la publication de son rapport d'activités annuel. Les 
bonnes pratiques sont identifiées par les commissions locales et leur mise en œuvre est suivie au cours 
des réunions annuelles entre la CNPCJR et les commissions. 
 
Le Ministère de la Sécurité Sociale a publié un manuel de bonnes pratiques sur la situation spécifique 
des enfants en situation d’accueil (Guide pour l’accueil d’enfants et jeunes gens, disponible en 
http://www4.seg-social.pt/publicacoes?kw=crian%C3%A7as ). 
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Question n°16 : Existe-il des outils et organismes d’évaluation de l’efficacité et de l’efficience des 
mesures de protection (suivi d’indicateurs, études de cohortes, etc.)? Quels sont les principaux 
enseignements? Fournir les études pertinentes les plus récentes. 
 
Les rapports de la CNPCJR2 et le rapport CASA3, élaboré par la Sécurité Sociale et présenté 
annuellement devant l’Assemblé de la République, sont des outils qui permettent une évaluation de 
l’ensemble du système de protection.  
 
L’Institut de Sécurité sociale publie aussi des études sur les parcours de vie des jeunes en situation 
d’accueil et leurs parcours de vie suite à l’achèvement de la mesure de protection4. 
 
 
 

                                                            

2 Disponible en: http://www.cnpcjr.pt/left.asp?14.04) et le rapport CASA (http://www4.seg-
social.pt/publicacoes?p_p_id=101_INSTANCE_W8Dh&p_p_lifecycle=0&p_p_state=normal&p_p_mode=view&p_p_col_id
=column-
1&p_p_col_count=1&_101_INSTANCE_W8Dh_delta=10&_101_INSTANCE_W8Dh_keywords=&_101_INSTANCE_W8
Dh_advancedSearch=false&_101_INSTANCE_W8Dh_andOperator=true&kw=casa&cur=2 

3 Disponible en: http://www4.seg-
social.pt/publicacoes?p_p_id=101_INSTANCE_W8Dh&p_p_lifecycle=0&p_p_state=normal&p_p_mode=view&p_p_col_id
=column-
1&p_p_col_count=1&_101_INSTANCE_W8Dh_delta=10&_101_INSTANCE_W8Dh_keywords=&_101_INSTANCE_W8
Dh_advancedSearch=false&_101_INSTANCE_W8Dh_andOperator=true&kw=casa&cur=2 

4 Par exemple, une étude publiéé en 2005 : http://www4.seg-
social.pt/documents/10152/13326/percursos_vida_jovens_apos_saida_lares 
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Annexe 6. Système de protection de l’enfance au Royaume-Uni 
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